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Le chemin synodal allemand 

 
 

1/ Synodalité et urgence 

François développe simultanément ces deux points : l’Eglise a un besoin vital de la synodalité (Cf. son 

discours lors du 50ème anniversaire du synode des évêques en octobre 2015) et il y a urgence (Cf. la 

mise en place des 2 synodes : sur l’Amazonie et en 2022 sur la synodalité). 

Contrairement à d’autres pays où une minorité appelle l’Eglise au changement, en Allemagne c’est 

un mouvement de fond qui aspire à la conversion au sacerdoce commun du baptême. 

L’Australie, l’Irlande, l’Italie prennent des directions similaires. 

 

2/ Le contexte allemand 

Vatican II est le point d’arrivée d’un mouvement né au début du XXème siècle par le besoin d’un 

changement profond : désir d’une nouvelle liturgie, désir d’un « aggiornamento » profond. R. 

Guardini dira en 1922 : « L’Eglise s’éveille dans les âmes ». 

Les suites de V II en Allemagne sont différentes de celles apparues en France : 

-la tension en 1968 s’articule autour de la remise en cause de la mémoire allemande vis-à-vis de 

l’époque nazie (Bien entendu Humanae Vitae aura le même retentissement dans les deux pays), 

-à Essen en 1968 la réunion des laïcs allemands (Katholikentag) révèlera une crise au sein de l’Eglise 

allemande. 

S’en suivra le synode de Würzburg de 1971-75 remarquable par son statut exceptionnel : 

-vote des laïcs et des prêtres, 

-grande qualité théologique (présence de K. Rahner et du cardinal Döpfner), 

-des fruits d’une grande ampleur quant à ce qui ne s’appelait pas à l’époque « synodalité ». 

L’Eglise allemande reste très marquée par ce synode. 

 

3/ Le chemin synodal 

Le déclencheur est la crise des abus (elle s’ouvre en 2010) qui pose brutalement la question de la 

crédibilité de l’Eglise. 

Le processus de dialogue (2011-2015) peu efficace initié par la Conférence des Evêques, le rapport 

sur la crise de 3 universités catholiques (2018) insistant sur l’aspect systémique de la crise et l’esprit 

de Würzburg conduisent à la décision par les évêques et le ZDK (association des laïcs allemands) de 

mettre en place la démarche du chemin synodal. 

Bien que la constitution des 230 délégués et des 18 observateurs étrangers (dont J. Vignon pour la 

France) soit très ouverte : 

 69 évêques et 69 laïcs de ZDK 

 10 religieux 

 27 représentants des conseils presbytéraux 

 4 diacres 

 15 jeunes catholiques 

 8 assistants pastoraux 

 3 représentants des facultés catholiques 

 3 représentants de communautés nouvelles 

 2 vicaires généraux 

 20 invités (50/50) par la conférence des évêques et la ZDK 



2 
 

   et l’organisation très démocratique (p.e. dans les assemblées les participants 

sont placés par ordre alphabétique) le statut de cette assemblée est en retrait par rapport à celui de 

Wûrzburg. 

En 2019 a été établi le document de base, 2020 et 2021 sont consacrées au travail de fond et 2022 à 

la rédaction des orientations. 

 

4/ Les forums 

Le chemin synodal est organisé autour de 4 thèmes travaillés dans des forums puis en assemblée 

générale. 

4.1 Les pouvoirs dans l’Eglise 

Dans la participation commune à la mission d’évangélisation (Cf. la lettre de François de juin 2019) 

quels sont les fondements théologiques qui peuvent renouveler l’organisation des pouvoirs 

(matériels et spirituels) dans l’Eglise ? 

4.2 La vie sacerdotale 

Les réflexions sur la vocation et la formation des prêtres, le célibat, la crise des abus, la place du 

prêtre dans la société doivent répondre à la question : quel prêtre pour l’Eglise aujourd’hui et 

demain ? 

4.3 Les ministères et la femme 

Quelle argumentation théologique peut fonder le renouvellement de la pensée de l’Eglise sur la place 

des femmes dans les ministères, ordonnés ou pas ? 

Quelle place peut y prendre la réflexion sur sexe et genre ? 

4.4 Sexualité 

Sens du mariage, sexualité dans le mariage et hors du mariage, sexualités vs sexe et genre sont les 

questions abordées par ce forum. 

 

5/ Objectifs et avenir 

Le statut des résolutions finales répond à deux critères : 

 -si elles relèvent du droit particulier (diocèse) elle seront proposées pour applications aux 

 diocèses, 

 -si elles relèvent du droit universel elles seront proposées à Rome. 

Les enjeux sont critiques : ils vont des relations entre le monde et l’Eglise à la lumière de l’Evangile et 

de sa théologie en passant par la lecture des signes des temps (Cf. Gaudium et Spes). 

L’avenir de l’Eglise se joue dans la synodalité. 

 

6/ Perspective 

Il y a urgence à réfléchir et à décider. 

La structure actuelle de l’Eglise pèse lourdement sur les fruits à venir du chemin synodal. 

Seules la prière et la présence agissante de l’Esprit peuvent les faire mûrir. 


